
NOTE VERBALE DATEE DU 30 DECEMBHG 1991, ADEZSSEE .AU 
SECRETAXBE GEMERlL PAR LA MISSlON PERMANENTE DE LA 
JAXAIiXRIYA ARABE LIBYENNE AUPRES DE L'ORGAUISATICN 

DES HATIONS UNIES 

La Xfrsion permanente de la Jarnahiriya arabe libyenne auprès de 
I'Orgaafsa~ion de,3 Nations Uaiea présente ses compliments au Secr&t&ire 
générai et a l'honneur de faire référonce à la note verbale SCPC/8/91(1) 
concernant la résolution 724 119911, adoptée par le Conseil de sécurité à sa 
3023 séaace le 15 décembre 1991. 

La Mission parmaneate t;?ant à faire savoir gue la Libye se conformera aux 
meuures définies dans la résolution 724 (19911, en application du paragraphe 6 
de la résolution 713 119911, st prendra toutes les mesures nécessaires pour 
s'acquitter de ses obligations+ 


